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* Cet article est rédigé grâce 
au soutien financier de la 
« Russian Foundation for 
Humanities » dans le cadre 
du projet subventionne N°16-
33-01066 « Социальное 
право постиндустриального 
общества » (“Le droit social en 

I - Droit de la sécurité sociale

Le droit de la sécurité sociale en Russie a fait l’objet de plusieurs réformes ces 
six derniers mois. Soulignons d’abord la tendance à augmenter l’âge de la re-
traite et à diminuer les garanties sociales des fonctionnaires. 

En Russie, l’âge de la retraite est à 60 ans pour les hommes et 55 ans pour 
les femmes (cela peut être plus tôt pour certaines catégories des travailleurs, 
par exemple les aviateurs, mineurs, médecins etc.) Cette norme, établie en 
1930, n’avait pas été modifiée. Notre système de la sécurité sociale se heurte 
aujourd’hui aux problèmes de vieillissement de la population, et à des crises 
démographique et économique. Dans ces conditions, le Gouvernement est 
contraint de prendre des mesures impopulaires déjà adoptées en Europe. La 
loi du 23 mai 2016 prévoit l’augmentation progressive (6 mois par an) de l’âge 
de la retraite pour les fonctionnaires jusqu’à 65 ans pour les hommes et 63 ans 
pour les femmes. La réforme entrera en vigueur en 2017 et s’achèvera en 2026 
pour les hommes-fonctionnaires et en 2032 pour les femmes-fonctionnaires. 
En plus, la condition d’ancienneté pour liquider la pension passera de 15 ans 
actuellement à 20 ans en 2026. L’âge limite d’emploi d’un fonctionnaire passera 
de 60 ans à 65 ans.

La loi du 2 juin 2016 a diminué la durée du congé payé annuel des hauts fonc-
tionnaires de 35 à 30 jours, ce qui a permis d’égaliser la durée du congé pour les 
fonctionnaires de tous les échelons.

L’augmentation de l’âge de la retraite pour toutes les catégories de la population 
a été très discutée ces dernières années. Il faut savoir que la durée de vie en 
Russie est plus courte qu’en Europe (65,9 ans pour les hommes et 76,7 ans pour 
les femmes). En d’autres termes, la plupart des hommes en Russie ne pour-
ront pas effectivement travailler entre 60-65 ans. L’augmentation de l’âge de la 
retraite n’est possible que lorsqu’il y a  allongement de la durée de vie.

Un autre changement important concerne la procédure d’administration des 
cotisations sociales. Auparavant, cela relevait de la compétence des Fonds so-
ciaux (Fonds d’Assurance Sociale, Fonds de Retraite, Fonds d’Assurance santé 
obligatoire). 

FÉDÉRATION DE RUSSIE
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société post-industrielle”). 

À partir du 1er janvier 2017, l’administration des cotisations sociales sera transférée 
aux autorités fiscales; la procédure de remboursement sera réglée par le Code fiscal 
et la loi sur les cotisations sociales sera abrogée. Ces réformes résultent de la dimi-
nution des cotisations en raison de la crise économique. 

Eu égard au déficit du Fonds de Retraite, le Gouvernement de la Russie a décidé 
de remplacer la deuxième indexation des pensions (qui devrait avoir lieu au second 
semestre 2016) par un versement forfaitaire. Ce versement d’un montant de 5000 
roubles (environ 71 euros) sera effectué en janvier 2017. Le projet de loi a été déposé 
au Parlement le 19 septembre 2016.

II - Droit du travail

Le droit du travail de la Russie a également connu d’importants changements. 

À partir du 1er juillet 2016, le salaire minimum a été augmenté de 21%, pour atteindre 
7500 roubles. Il est à noter que le revenu minimum vital en Russie s’élève à 9 956 
roubles (pour le deuxième trimestre 2016).

La loi du 3 juillet n° 272 a prévu de renforcer les sanctions de l’employeur en cas d’ar-
riérés de salaires : une amende de 10 000 à 20 000 roubles pour le dirigeant d’entre-
prise, de 30 000 à 50 000 pour la société personne morale. On a introduit une échelle 
progressive d’augmentation de l’indemnité compensatrice pour les arriérés de salaire.

Un autre changement important réside dans l’introduction d’un système d’évaluation 
indépendante de la qualification des travailleurs à partir du 1er janvier 2017. La loi 
du 3 juillet n°238 prévoit la mise en place de conseils nationaux sur les qualifica-
tions professionnelles agréés pour choisir les organismes en charge de l’évaluation 
des qualifications (Centres d’évaluation des qualifications). Le travailleur accède au 
Centre soit sur décision de l’employeur soit de sa propre initiative. L’évaluation prend 
la forme d’un examen professionnel.

La loi du 3 juillet n°348 a complété le Code du Travail par un chapitre sur les « micro-
entreprises ». Il s’agit d’entreprises qui emploient 15 salariés au plus, et dont le 
chiffre d’affaires est de 120 000 000 roubles ou moins, etc. Les « micro-entreprises » 
peuvent fonctionner sans règlement intérieur. La relation de travail est régie par le 
contrat de travail. 

FÉDÉRATION DE RUSSIE
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
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« Do Unions Promote Gender Equality ? ».
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Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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